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etablissements humains, 197617 , des recommandations 
concernant les mesures a prendre a l'echelon 
nationaJ1 8 et des resolutions en vue de la cooperation 
internationale 19 ; 

4. Felicite le Secretaire general de la Conference 
de l'efficacite avec laquelle ii a prepare et organise la 
Conference; 

5. Prie instamment les gouvernements de tous Jes 
Etats Membres d'examiner a titre prioritaire Jes re
commandations concemant Jes mesures a prendre a 
l'echelon national qui soot formulees dans le rapport et 
d'en tenir compte lorsqu'ils reviseront leur strategie et 
leur politique actuelles en matiere d'etablissements 
humains; 

6. Demande aux commissions regionales et prie 
instamment toutes les organisations intemationales 
qui font partie ou non du systeme des Nations Unies 
de prendre des mesures resolues et soutenues pour 
appuyer Jes efforts nationaux, notamment de promou
voir les echanges d'informations et d'accorder leur 
assistance, sur la demande des gouvernements, pour 
faciliter la formulation, la conception, l'application et 
l'evaluation de projets pour !'amelioration des 
etablissements humains; 

7. Prie le Secretaire general d'organiser selon les 
besoins, dans le cadre des commissions regionales, 
des reunions regionales qui enonceront des directives 
touchant la coordination, dans chaque region, des me
sures a prendre pour resoudre Jes problemes des 
etablissements humains, et de faire rapport a 
l' Assemblee generale, Jars de sa trente-deuxieme ses
sion au plus tard, sur Jes resultats de leurs 
deliberations; 

8. Prend acte des notes du Secretaire general par 
lesquelles ce demier communiquait les rapports des 
reunions regionales deja tenues dans le cadre de la 
Commission economique pour I' Amerique latine et de 
la Commission economique pour l'Europe 20 • 
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31/110. Conditions de vie du peuple palestinien 

L' Assemblee generale, 

Rappelant la Declaration de Vancouver sur Jes 
etablissements humains, 197621 , ainsi que Jes recom
mandations concemant Jes mesures a prendre a 
l'echelon national22 adoptees par Habitat : Conference 
des Nations Unies sur les etablissements humains qui 
s'est tenue a Vancouver du 31 mai au 11 juin 1976, 

Rappe/ant egalement la resolution 3 de la 
Conference23 , concemant Jes conditions de vie des 
Palestiniens dans Jes territoires occupes, ainsi que la 

17 Rapport d'Habitat: Conference des Nations Unies sur les 
etablissements humains (publication des Nations Unies, numero de 
vente : F.76.IV.7 et rectificatif), chap. I. 

18 Ibid., chap. II. 
19 Ibid., chap. III. 
io A/C.2/31/5, A/C.2/31/9. 
21 Rapport d'Habitat : Conference des Nations Unies sur les 

etablissements humains (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F.76.IV.7 et rectificatif), chap. I. 

22 Ibid., chap. II. 
B Ibid., chap. III. 

resolution 2026 (LXI) du Conseil economique et so
cial, en date du 4 aout 1976, 

Rappelant en outre la recommandation adoptee Jars 
de la Conference preparatoire regionale pour l' Asie et 
le Pacifique qui s' est tenue a Teheran du 14 au 19 juin 
1975, 

1. Prie le Secretaire general d'etablir, en collabo
ration avec Jes organes de l'Organisation des Nations 
Unies et Jes institutions specialisees qui s'occupent de 
cette question, un rapport sur Jes conditions de vie du 
peuple palestinien dans Jes territoires occupes et de le 
presenter a I' Assemblee generale lors de sa trente
deuxieme session; 

2. Prie le Secretaire general, lorsqu'il etablira le 
rapport susmentionne, de consulter !'Organisation de 
liberation de la Palestine, representant du peuple 
palestinien, et de cooperer avec cette organisation; 

3. Prie instamment tous Jes Etats de cooperer avec 
le Secretaire general a cet egard. 
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31/111. Rapport du Conseil d'administration du Pro-
gramme des Nations Unies pour 
l 'environnement 

L'Assemblee generale, 

Ayant examme le rapport du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement sur Jes travaux de sa quatrieme 
session24 et la declaration faite par le Directeur 
executif Jars de la presentation dudit rapport 25 , 

Rappe/ant sa resolution 2997 (XXVII) du 
15 decembre 1972, 

Rappe/ant egalement la Declaration et le Pro
gramme d'action concemant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique internationaJ26 ainsi que la 
Charte des droits et devoirs economiques des Etats 27 , 

qui ont jete Jes bases du nouvel ordre economique in
ternational, 

Rappe/ant en outre la resolution 2013 (LXI) du Con
seil economique et social, en date du 3 aout 1976, rela
tive au rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement sur 
les travaux de sa quatrieme session, 

Reaffirmant qu 'ii ne saurait y avoir de 
developpement soutenu ni de croissance valable si l'on 
ne s'engage pas fermement en meme temps a 
preserver 1' environnement et a promouvoir 
l'utilisation rationnelle des ressources naturelles, en 
gardant a !'esprit Jes besoins des generations futures, 

1. Prend acre avec satisfaction du rapport du Con
seil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement sur les travaux de sa quatrieme 
session; 

2. Fait sien le paragraphe 3 de la resolution 2013 
(LXI) du Conseil economique et social, l'invitant a 

24 Documents officiels de /'Assemb/ee generale, trente et unieme 
session, Supplement n" 25 (A/31/25). 

25 Ibid., trente et unieme session, Deuxieme Commission. 
19• seance, par. I a 20. 

26 Resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-Vl). 
27 Resolution 3281 (XXIX). 


